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PREFECTURE DE LA LOIRE

MINISTERE DE LA SANTE
ET DE LA PROTECTION SOCIALE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES
DE LA LOIRE
Santé Environnement
MC/SG
I:\santenv\eaux_alimentation\ARRETES\AP_chartrain.doc

LE PREFET DE LA LOIRE
chevalier de la légion d'honneur,

chevalier de l'ordre national du mérite,

COMMUNE DE ROANNE
BARRAGE DU CHARTRAIN

ARRETE PREFECTORAL N° 2004 - 211
MODIFIANT L'ARRETE PREFECTORAL

N° 2000-33 DU 4 AVRIL 2000 AUTORISANT L'UTILISATION  DE L'EAU EN
VUE DE LA CONSOMMATION HUMAINE, DECLARANT D'UTILITE

PUBLIQUE LES TRAVAUX DE PRELEVEMENT D'EAU ET INSTAU RANT
LES PERIMETRES DE PROTECTION ET LES SERVITUDES

S'Y RAPPORTANT

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique,

VU le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L126-1 et R126-1 à R126-3,

VU le Code de la Santé Publique et notamment, le livre III, titre 2 (partie
réglementaire et législative),

VU le Code de l'Environnement Livre II titre Ier,

VU le décret du 29 mars 1993, notamment l'article 40 relatif aux procédures
d'autorisation et de déclaration pris en application des articles L 214-1 et L 14-2
du code de l'Environnement,

VU l'arrêté du 21 mars 1968 fixant les règles techniques et de sécurité applicables
au stockage et à l'utilisation de produits pétroliers modifié par les arrêtés du
26 février 1974 et du 3 mars 1976,

VU l'arrêté du 25 février 1975 fixant les dispositions relatives à l’application des
produits antiparasitaires à usage agricole,

VU l'arrêté du 10 juin 1996 relatif à l'interdiction d'emploi des brasures contenant
des additions de plomb dans les installations fixes de production, de traitement
et de distribution d'eaux destinées à la consommation humaine,

Enregistré au bureau de la coordination
et du courrier

le 25 JUIN 2004
sous le n° 04-544
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VU l'arrêté du 29 mai 1997 relatif aux matériaux et objets utilisés dans
les installations fixes de production, de traitement et de distribution d'eau
destinée à la consommation humaine, modifié par les arrêtés du 24 juin 1998,
du 13 janvier 2000 et du 22 août 2002,

VU l'arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux
articles R1321-6, R1321-7, R1321-14, R1321-42, R1321-60 du Code de
la Santé Publique,

VU l'arrêté du 4 novembre 2002 relatif aux modalités d’évaluation du potentiel de
dissolution du plomb,

VU la circulaire du 7 mai 1990 relative aux produits et procédés de traitement
des eaux destinées à la consommation humaine,

VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de
protection des points de prélèvements d'eau destinée à l'alimentation humaine,

VU la circulaire du 12 avril 1999 relative aux matériaux utilisés dans les installations
fixes de distribution d'eaux destinées à la consommation humaine, modifié par
la circulaire du 27 avril 2000,

VU la circulaire du 28 mars 2000 relative aux produits de procédés de traitement
des eaux destinées à la consommation humaine,

VU la circulaire du 6 décembre 2002 concernant l’application de l’arrêté du
4 novembre 2002 relatif à l’évaluation du potentiel de dissolution du plomb dans
l’eau,

VU l'arrêté préfectoral du 20 juin 1979, portant Règlement Sanitaire Départemental,

VU l'arrêté préfectoral en date du 9 juin 1997 fixant le programme de contrôle
sanitaire des eaux destinées à l'alimentation humaine dans le département de
la Loire,

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 juillet 1888 autorisant la dérivation des eaux du
ruisseau de la Tâche,

VU l'arrêté préfectoral en date du 13 août 1962 définissant les débits de restitution
à la rivière,

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 août 1971 autorisant la construction du barrage
du Rouchain, fixant les débits de restitution et définissant les périmètres de
protection,

VU l'arrêté préfectoral en date du 4 avril 2000 autorisant l'utilisation de l'eau en vue de
la consommation humaine et l'usine de production,

VU l'avis du Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sur l'utilisation des polymères, en
date du 22 mars 2002,

VU la délibération en date du 28 octobre 2002 du Conseil Municipal de Roanne
sollicitant :

- l'ouverture d'une enquête préalable à la D.U.P. pour les travaux de protection du
barrage du Chartrain sur le territoire des communes de Renaison et de Saint-
Rirand,
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VU l'étude de vulnérabilité en date de mars 1998,

VU l'avis de l'Hydrogéologue agréé en matière d'Hygiène Publique en date de
mai 1999,

VU le dossier présenté par la commune de Roanne en date du 8 novembre 2002,
complété le 20 novembre 2003,

VU l'avis de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de
l'Environnement en date du  10 décembre 2002 ,

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt en date du
9 janvier 2003,

VU les avis de la Direction Départementale de l'Equipement en date du 7 janvier 2002
et du 28 janvier 2002,

VU l'avis de la Direction des Services Vétérinaires en date du 30 décembre 2002,

VU l'avis du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile en date du
11 décembre 2002,

VU le dossier d'enquête publique à laquelle il a été procédé, du 16 au 30 juin 2003,
conformément à l'arrêté préfectoral en date du 23 mai 2004, sur les communes de
Renaison, de Saint-Rirand, d'Ambierle et de Saint Haon le Vieux,

VU l'avis du Commissaire-Enquêteur en date du 18 mars 2004,

VU le plan des lieux, et notamment le plan et l'état parcellaire ci-annexés, des terrains
compris dans les périmètres de protection établis autour du barrage,

VU le rapport de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en
date du 14 mai 2004,

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène de la Loire en date du 8 juin 2004,

CONSIDERANT que la commune de Roanne doit pouvoir faire face,
dans des conditions satisfaisantes, aux besoins en eau potable de la population,

SUR PROPOSITION de M. Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire,

A R R E T E :

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE

ARTICLE 1  :

Sont déclarés d'utilité publique :

- les travaux de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine à partir du
barrage du Chartrain situé sur le territoire des communes de Renaison et de Saint-
Rirand,

- la détermination autour du point de prélèvement précité des périmètres de protection
immédiate, rapprochée et éloignée.

Les coordonnées (approximatives) "Lambert zone II étendue" (carte topographique
I.G.N. 2730 EST, feuille 1/25 000 de Saint-Just en Chevalet) sont :

X =   718,720 Y = 2 117,480  Z = 492,030
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ARTICLE 2 :

Un dispositif de mesure doit permettre de comptabiliser les volumes journaliers
prélevés et un relevé de ces derniers doit être effectué par la commune de Roanne.

UTILISATION DE L'EAU POUR LA CONSOMMATION HUMAINE

ARTICLE 3 :

L'article 6 de l'arrêté préfectoral en date du 4 avril 2000 autorisant l'utilisation de
l'eau prélevée en vue de la consommation humaine est modifié. Les termes "
une coagulation au sulfate d'alumine" sont remplacés par "une coagulation par des
sels d'aluminium".

ARTICLE 4  :

Le fonctionnement des saturateurs à chaux est optimisé par injection de polymères
anioniques notamment lorsque la demande en eau de chaux est importante. Cette
injection est asservie au fonctionnement des saturateurs et à la demande en eau de
chaux, conformément au mémoire technique en date du 22 février 2001 et à l'avis
ministériel en date du 22 mars 2002.

ARTICLE 5  :

Si une évolution défavorable et notable de la qualité des eaux brutes est observée,
la recherche des causes de contamination doit être entreprise et les mesures de
prévention mises en place.
Tout dépassement significatif d’une limite de qualité des eaux brutes entraîne
la révision de la présente autorisation. Des traitements complémentaires pourront être
imposés ou l’utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine pourra être
suspendue.

ARTICLE 6 :

Dans le deuxième paragraphe de l’article 7 de l’arrêté du 4 avril 2000 autorisant
le traitement de l’eau, le suivi des chlorates est supprimé.
Le troisième paragraphe de ce même article est remplacé par le paragraphe suivant :
" Un tableau récapitulatif des résultats analytiques de la surveillance des eaux réalisés
par le gestionnaire doit être tenu à disposition de l’autorité sanitaire et transmis à
sa demande".

ARTICLE 7 :

Une désinfection par injection d'hypochlorite de sodium est installée au lieu dit
"La Croix Blanche" sur la commune de Riorges. Cette injection est asservie au
débit.

Des désinfections par injection d'hypochlorite de sodium sont également installées
au réservoir de la Mirandole , au réservoir de Saint Sulpice sur la commune de
Villerest.
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DETERMINATION DES PERIMETRES DE PROTECTION

ARTICLE 8:

Le présent acte de déclaration d'utilité publique instaure autour du barrage,
un périmètre de protection immédiate, un périmètre de protection rapprochée,
un périmètre de protection éloignée, et les servitudes s'y rapportant.

ARTICLE 9

Le périmètre de PROTECTION IMMEDIATE s'étend conformément aux indications
des plans et états parcellaires joints au présent arrêté.

Il est constitué par le plan d'eau et une bande de terrain comprise entre la ligne de
rivage aux plus hautes eaux et les voies, routes et chemins faisant le tour de
la retenue.

Il comprend les parcelles :

- commune de Renaison :
section B4
nos 645 – 662 (partie) – 663 – 665 – 666 - 2 080,

- commune de Saint-Rirand :
section AE
nos 224,
section AH
nos 97,

Ce périmètre est propriété de la commune de Roanne. Des clôtures seront apposées
uniquement aux endroits permettant un accès aux véhicules à moteur.
Le stationnement des véhicules est interdit. Des panneaux disposés au niveau de
ces accès doivent informer le public de ces interdictions.

Seules les activités nécessaires à la gestion, la maintenance, l'exploitation et
le contrôle des ouvrages, du plan d'eau et des terrains bordant le plan d'eau sont
autorisées.

Des panneaux disposés près du plan d'eau informeront le public des dispositions
réglementaires relatives à la protection. Ils mentionneront l'interdiction de toutes
activités notamment le camping, le lavage de véhicules, la baignade, la navigation,
la pêche, les manifestations et concours en tout genre...

L'aire protégée doit être régulièrement débroussaillée, fauchée et entretenue,
sans utilisation de produits chimiques ou phytosanitaires. Les travaux d'entretien
permettant le maintien d'un état de propreté permanent doivent s'effectuer
exclusivement par des moyens mécaniques. Les produits de fauchage ou d'autres
travaux d'entretien doivent être exportés hors du périmètre immédiat.

Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne doit subsister dans ce périmètre.
Le piège à sédiments doit être régulièrement nettoyé. Son environnement ne doit pas
devenir un lieu de fréquentation touristique.

Les travaux de mise en place de ce périmètre immédiat doivent être réalisés par
la commune de Roanne dans un délai de 6 mois suivant la date de publication du
présent arrêté.
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ARTICLE 10

Le périmètre de PROTECTION RAPPROCHEE s'étend conformément aux
indications, plans et états parcellaires joints au présent arrêté. Il comprend
les parcelles suivantes :

- commune de Renaison :
section B4
nos 519 – 520 – 558 – 559 – 589 – 590 (partie) – 662 (partie) – 669 (partie) – 670 –
671 – 672 – 673 – 674 – 675 – 676 – 677 – 678 – 683 – 684 – 685 – 686 – 687 –
688 – 689 – 690 – 691 – 692 – 693 – 694 – 1465 - 2081.

-commune de Saint-Rirand :
section AE
nos 87 – 88 (partie) – 91 (partie) – 97 – 98 – 104 – 105 – 106 – 107 – 108 – 111 –
112 – 222 – 223 - 225.
section AH
nos 88 (partie) – 89 (partie) – 90 (partie) – 91 – 92 – 93 (partie) – 94 – 95 – 96 – 98 –
99 – 100 – 101 – 102 – 117 – 118 – 119 – 120 - 121
et portions des RD 41 (ex CD 39) et RD 9.

10-1 : A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, il est interdit :

- de rechercher, de capter et d'exploiter les eaux souterraines et superficielles sauf au
profit de la collectivité pour un usage destiné à la consommation humaine, après étude
hydrogéologique et sous réserve de la conservation du débit et de la qualité des eaux
dont le prélèvement et l'usage sont autorisés par le présent arrêté.

Le projet d'étude hydrogéologique devra être compatible avec les conditions de
protection sanitaire du captage.

- de réaliser des forages de reconnaissance pour toute recherche, notamment de
minerai,

- d'exploiter des carrières à ciel ouvert,

- d'ouvrir ou de combler des excavations,

- de décaper les couches superficielles des terrains,

- de réaliser des mares, étangs, retenues collinaires, barrage, bassin de pisciculture ou
de loisirs, bief ou autre aménagement hydraulique, hormis ceux liés à la protection
des eaux ou à la gestion de la ressource,

- d'établir toutes nouvelles installations ou constructions superficielles ou souterraines,
à l'exclusion de celles strictement indispensables à la distribution d'eau potable,

- d'installer des canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou
gazeux, de produits radio-actifs, de produits chimiques, d'eaux d'irrigation et d'eaux
usées de toute nature,

- de déposer ou de stocker des ordures ménagères, immondices et détritus, produits
liés à l'activité agricole, industrielle ou artisanale, des produits radioactifs et tous
produits ou matériels susceptibles d'altérer la qualité de l'eau,

- de rejeter par infiltration, écoulement direct, puisard ou épandage sur ou dans le sol,
des eaux usées, des eaux pluviales, des produits toxiques et autres substances
polluantes, engrais organiques ou chimiques, boues de stations d'épuration, matières
de vidange,- d'épandre des produits phytosanitaires, à l'exception d'utilisations
exceptionnelles en sylviculture aux conditions fixées à l' article 10-2,
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- d'effectuer des préparations de produits phytosanitaires et de tout produit pouvant
dégrader la qualité de l'eau,

- de vidanger, de rincer les cuves de préparation de ces produits et d'abandonner
leurs emballages,

- de laisser paître des animaux avec apport d'aliments, (la densité ne devra pas en
instantané dépasser 10 UGB à l'hectare),

- de laisser les animaux d'élevage traverser les rivières et s'y abreuver,

- d'enfouir des cadavres d'animaux,

- d'ouvrir des nouvelles voies de circulation, y compris des chemins agricoles et
des routes forestières, de créer des aires de stationnement de véhicules,

- d'établir des installations légères de loisirs,

- de pratiquer le camping,

- de stationner des caravanes,

- d'établir toute installation liée à la pratique de l'équitation,

- d'organiser des rassemblements,

- d'organiser des manifestations publiques touristiques ou sportives (concours de
pêche, course automobile ….),

- de circuler avec des engins motorisés à l'exception de ceux liés à l'exploitation des
terrains hormis sur le RD 41,

- de franchir les cours d'eau avec des engins à moteur,

- d'établir des terrains de sports, de golf, de tir, d'aviation, des terrains militaires,

- de créer des cimetières,

- et tout fait susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des
eaux.

10-2

Pour les installations, les activités et les constructions existantes, s'appliquent
les dispositions suivantes :

� La maison des gardes

Ce bâtiment ne peut être utilisé qu'à usage d'habitation, dans les volumes existants.

Son dispositif d'assainissement doit être expertisé dans un délai de 6 mois et
si nécessaire mis en conformité dans un délai d'un an.
La collecte des eaux usées et le raccordement au dispositif de traitement doivent
se faire au moyen de canalisations étanches à joints et regards étanches.

Aucun ouvrage d’assainissement ne pourra être mis en place sans avoir fait l'objet
d'une étude particulière, réalisée au niveau de la parcelle. Cette étude doit justifier
les bases de conception, d'implantation, de dimensionnement, les caractéristiques
techniques, les conditions de réalisation et d'entretien du dispositif, et le choix du mode
et du lieu de rejet.

Cette étude doit être transmise à l'autorité sanitaire qui pourra éventuellement
consulter l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique pour avis.
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Le seul stockage autorisé est le stockage de combustible à des fins de chauffage.
Les cuves doivent être équipées de bassins de rétention étanches, d'un volume égal
au volume stocké.

� Pratiques agricoles

Seules les prairies permanentes sont autorisées.

� Exploitation forestière

Les parcelles boisées concernées par ce périmètre rapproché doivent conserver
leur couvert forestier. Le repeuplement artificiel sera étalé dans le temps en diversifiant
le plus possible les espèces.

Les propriétaires des parcelles doivent informer les entreprises d'exploitation forestière
de l'existence des périmètres de protection du barrage avant toute intervention pour
que toutes les précautions soient prises pour éviter toute pollution. Les travaux
forestiers doivent être réalisés par temps sec et ne pas perturber les conditions
naturelles d'écoulement des eaux. Le débardage doit se faire par débuscage au treuil.
Les forêts doivent être exploitées en faisant des coupes sélectives avec interdiction de
faire des coupes à blanc sur des surfaces supérieures à 2 hectares, sauf en cas de
peuplement forestier sinistré par événement climatique exceptionnel ou en cas de
présence d'agents pathogènes, après information de la mairie de Roanne et de
l'autorité sanitaire. Le dessouchage et le déroctage sont interdits.

Toutes les précautions doivent être prises lors de ces travaux forestiers pour
empêcher toute pollution par hydrocarbures. Le stockage de carburant pour ravitailler
les engins est toléré sous réserve qu'il n'excède pas 12 heures et un volume de 220
litres. La maintenance mécanique des engins doit se faire en dehors du périmètre de
protection rapproché.

Les pistes doivent être ouvertes de manière à ne pas favoriser les écoulements d'eau
superficielle dans les retenues. Le franchissement des cours d'eau doit se faire sur des
buses. Après remise en état, les pistes créées pour l'exploitation de la forêt doivent
être condamnées à la circulation par des moyens physiques : levées de terre,
enrochements, ou barrières.

Le stockage des coupes ne doit pas excéder 6 mois.

Les traitements occasionnels destinés à l'entretien de la forêt en cas de maladie sont
autorisés sous réserve du respect de la réglementation relative à l'utilisation de ces
produits. Les conditions de traitement (produits utilisés, quantité, période de
traitement...), et les motivations de ces traitements doivent être consignées dans un
cahier d'enregistrement par l'utilisateur mis à disposition de toute autorité compétente.
Avant tout traitement, ces informations doivent être adressées à la mairie de Roanne
et à l'autorité sanitaire.

Les traitements par voie aérienne sont interdits.

L'exploitant forestier est tenu d'informer la mairie de Roanne sans délai, de tout
incident constaté afin de mettre en œuvre des mesures de prévention adaptées.

� Voiries

Le défrichement, l'entretien des abords des voies routières RD 41 et RD 9 doivent être
réalisés par des moyens mécaniques à l'exclusion de tout traitement chimique.
L'utilisation de sels de déneigement doit être limitée.
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Une étude définissant les mesures à mettre en place pour sécuriser les voies routières
afin d'interdire tout déversement de produits polluants dans la retenue doit être
réalisée conformément au cahier des charges joint au présent arrêté dans un délai de
6 mois à la date de publication du présent arrêté. Les conclusions de cette étude
doivent être validées par l'hydrogéologue agréé chargé du dossier. Les mesures
définies doivent être réalisées dans un délai de 2 ans à la date de publication du
présent arrêté

Sur la partie de la RD 41 le long de la retenue, le stationnement doit être interdit et
la vitesse limitée. Ces consignes doivent être indiquées par des panneaux.

Un plan d'alerte et d'intervention doit être élaboré avec les services de sécurité
intervenant sur la zone, notamment en cas d'accident mettant en œuvre des produits
polluants, dans un délai de six mois à la date de signature du présent arrêté.
La circulation d'engins à moteur est interdite sur la berge sud du barrage, à l'exception
des services de secours, des personnels d'entretien et des personnels dûment
autorisés par la ville de Roanne. Des panneaux informeront le public de
cette interdiction.

ARTICLE 11  :

Le périmètre de PROTECTION ELOIGNEE s'étend à l'ensemble du bassin versant du
ruisseau de la Tâche et de ses affluents conformément aux indications du plan
parcellaire joint au présent arrêté.

A l'intérieur de ce périmètre sont interdits l'épandage et l'enfouissement des boues de
station d'épuration et de matières de vidange, et ce en raison du fort risque sanitaire
induit par ces produits.

Il s'agit d'une zone naturelle qu'il convient de protéger en raison de l'existence
d'un captage d'eau. Les constructions et les nouvelles activités ne doivent être
autorisées que d'une manière exceptionnelle en respectant les dispositions de
la réglementation générale ainsi renforcées.

� Constructions

Les nouvelles constructions ne pourront être autorisées que si les eaux usées sont
évacuées à l'aide d'un assainissement autonome établi conformément aux
prescriptions ci-après.

Les constructions à usage commercial, artisanal, agricole ou industriel, abritant des
produits pouvant porter atteinte à la qualité des eaux doivent être conçues de façon à
n'induire aucun risque de pollution, tant au niveau des dépôts et stockages de
ces produits, que de leurs aires de manipulation, chargement ou déchargement ;
ces dernières doivent être conçues de façon à permettre la collecte de l'intégralité
des produits en cas de déversement accidentel.

� Assainissement autonome

La collecte des eaux usées et le raccordement au dispositif de traitement doivent se
faire au moyen de canalisations étanches à joints et regards étanches.

Les dispositifs d'assainissement des habitations existantes doivent être expertisés par
la mairie concernée (Renaison ou Saint Rirand). Les résultats du contrôle technique
doivent être transmis à la collectivité de Roanne et à l'autorité sanitaire.

Si nécessaire, ils doivent être mis en conformité par leur propriétaire.
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Aucun ouvrage d'assainissement ne pourra être mis en place sans avoir fait l'objet
d'une étude particulière, réalisée au niveau de la parcelle. Cette étude doit justifier
les bases de conception, d'implantation, de dimensionnement, les caractéristiques
techniques, les conditions de réalisation et d'entretien du dispositif, et le choix du mode
et du lieu de rejet. Elle doit être transmise à l'autorité sanitaire.

� Cimetières

La création ou l'extension de cimetières ne peut être réalisée qu'après établissement
d'un rapport hydrogéologique par un hydrogéologue agréé, sous réserve de la mise en
œuvre des mesures fixées dans ce rapport pour protéger la qualité de l'eau.

� Exploitations agricoles

Les installations existantes doivent être équipées de dispositifs étanches de
récupération des déjections animales (aires de fumier). Les purins, les lisiers, les jus
d'ensilage et les eaux de lavage doivent également être évacués dans des fosses
étanches. Toutes ces installations doivent être dimensionnées pour permettre un
stockage minimum de 4 mois.

Les eaux pluviales reçues en direct sur les aires d'exercice doivent être collectées vers
ces ouvrages de stockage ou de traitement. Les eaux pluviales provenant de toitures
doivent être évacuées à l'extérieur de ces dispositifs.

Les animaux ne doivent pas stationner dans les cours d'eau. Les points
d'abreuvement doivent être aménagés de manière à ne pas porter atteinte à la qualité
de l'eau de la rivière.

� Pratiques agricoles

Les dispositions du Code de Bonnes Pratiques Agricoles, objet de l'arrêté du
22 novembre 1993 ou des textes s'y substituant ou le complétant, relatifs à
la fertilisation et à l'usage des produits phytosanitaires, sont rendues d'application
obligatoire.

Les apports de produits phytosanitaires sont autorisés sous réserve du respect de
la réglementation relative à l'utilisation de ces produits.

Les informations permettant de justifier des apports d'engrais et de produits
phytosanitaires doivent être tenues à disposition de l'autorité sanitaire.

L'objectif fixé est la pratique de l'agriculture dans des conditions permettant de
respecter les normes de qualité de l'eau pour la distribution aux consommateurs.

� Enfouissements de cadavres d'animaux en cas d'épizo otie

Ces enfouissements ne peuvent être effectués qu'après établissement d'un rapport
hydrogéologique par un hydrogéologue agréé, sous réserve de la mise en œuvre des
mesures fixées dans ce rapport pour protéger la qualité de l'eau.

� Exploitation forestière

Les propriétaires des parcelles doivent informer les entreprises d'exploitation
forestière de l'existence de périmètres de protection du barrage avant toute
intervention pour que toutes les précautions soient prises pour éviter toute pollution.
Les travaux forestiers doivent être réalisés par temps sec et ne pas perturber
les conditions naturelles d'écoulement des eaux.
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Les traitements occasionnels destinés à l'entretien de la forêt (herbicides, fongicides...)
sont autorisés sous réserve du respect de la réglementation relative à l'utilisation de
ces produits. Les conditions de traitement (produits utilisés, quantité, période de
traitement...), et les motivations de ces traitements doivent être consignées dans
un cahier d'enregistrement et mis à disposition de toute autorité compétente.

L'exploitant forestier est tenu d'informer la mairie de Roanne sans délai, de tout
incident constaté afin de mettre en œuvre des mesures de prévention adaptées.

� Prélèvement d'eau et retenue collinaire

Tout projet de plan d'eau ou tout projet ayant la rivière comme support ( pisciculture,
baignade…) ne peut être réalisé que dans la mesure où il a été préalablement
démontré qu'il n'est pas susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux.
Les deux retenues situées au hameau "Chez Grégoire" ne doivent pas, de par leur
gestion, provoquer une dégradation de la qualité des eaux de la rivière. Un dispositif
de restitution du débit réservé doit être aménagé avec une prise calibrée sans
passage par la retenue. La commune de Roanne doit être informée préalablement à
toute opération d'essais de vidange.

� Carrières, activités de terrassement

Les travaux de terrassement, d'extraction de matériaux, d'excavation, d'une superficie
supérieure à 200m² et d'une profondeur dépassant 2 mètres, ne peuvent avoir lieu que
dans la mesure où il a été préalablement démontré qu'ils ne sont pas susceptibles de
porter atteinte à la qualité des eaux.

� Voiries et autres infrastructures de transport

Tout projet de création ou de réaménagement de voies routières (à l'exception des
voies forestières et communales) ou ferroviaires dans ce périmètre, doit répondre aux
dispositions suivantes :

- pose de cornières de sécurité aux endroits dangereux sur les voies routières,

- création ou restauration de fossés spécifiques routiers ou ferroviaires permettant
l'évacuation des eaux de ruissellement. Ces organes doivent être étanches et
dimensionnés au minimum pour les flux de crues décennales avec les émissaires
correspondants. Les eaux collectées doivent être rejetées à l'aval de la zone de
captage ou traitées. Ce traitement doit être tel que 50 mètres à l'aval du point de rejet,
l'eau de la rivière respecte le niveau de la qualité 1A.

�Stockage, dépôts, conduites et transport de produit s

Les ouvrages de stockage ou dépôts de matériaux susceptibles de nuire à la qualité
des eaux notamment les dépôts et stockages de véhicules et de ferrailles, de sciures
de bois, doivent être conçus de manière à ne pas pouvoir être à l'origine d'une
pollution des eaux. Si nécessaire, ils doivent être disposés sur des bassins de
rétention étanches  d'un volume supérieur au volume stocké, capable de contenir
également les produits d'extinction d'un éventuel incendie.

Les hydrocarbures et tous les produits liquides susceptibles de polluer les eaux,
quelqu'en soit le volume, doivent être stockés et utilisés en respectant les dispositions
techniques fixées par l'arrêté du 21 mars 1968 modifié.

Les canalisations de remplissage, de soutirage, ou de liaison entre réservoirs, doivent
être munies de double enveloppe ou conçues de façon à présenter des garanties
équivalentes à cette double protection.
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DISPOSITIONS COMMUNES AUX PERIMETRES
RAPPROCHE ET ELOIGNE

ARTICLE 12  :

Dans les périmètres de protection rapprochée et éloignée, les autorisations qui sont
délivrées au titre des législations et réglementations relatives à l'urbanisme,
à la protection des eaux, à la protection de l'environnement, à la santé publique,
devront fixer les prescriptions nécessaires à la protection de la ressources
autorisées par le présent arrêté. Le Préfet pourra imposer des prescriptions
particulières en ce qui concerne les installations soumises à déclaration ou
autorisation au titre de la loi sur l'eau, de la loi relative aux installations classées
pour la protection de l'environnement, du Code de la Santé Publique.

Tout exploitant, propriétaire, d'une activité, d'une installation, ou d’un dépôt
réglementé qui voudrait y apporter une quelconque modification, devra faire
connaître son intention au préfet en précisant :

- les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter
atteinte directement ou indirectement à la qualité de l'eau,

- les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements susceptibles de lui être demandés.

L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite
par un hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique aux frais du
pétitionnaire.

Sauf en cas de dispositions générales prévues par la réglementation en vigueur,
le Préfet fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux
dans un délai maximum de trois mois à partir de la fourniture de tous
les renseignements ou documents demandés. Sans réponse de l'administration à
l'expiration de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues par
le pétitionnaire.

ARTICLE 13 :

Des bornes en nombre suffisant doivent être implantées pour matérialiser le périmètre
immédiat et des panneaux doivent être placés aux accès principaux du périmètre de
protection rapproché  Le bornage et la mise en place des panneaux auront lieu au frais
et à la diligence de la commune de Roanne.

ARTICLE 14 :

Les installations, constructions et dépôts existants doivent être conformes à
la réglementation en vigueur.

Sans préjudice des délais spécifiques fixés aux articles 8 et 9, ces installations,
constructions et dépôts existants doivent satisfaire aux prescriptions complémentaires
liées à la protection du barrage définies aux articles précités, dans un délai de 2 ans.

La collectivité adressera à l'expiration des délais impartis un état des travaux effectués,
à l'autorité sanitaire.
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ARTICLE 15 :

Un fichier sanitaire relatif à la surveillance des périmètres de protection sera établi par
l'exploitant du captage et tenu à la disposition de l'autorité sanitaire. Dans ce cahier,
seront notamment consignés régulièrement, et au moins une fois par an, le(s) compte-
rendu(s) de la (des) visite(s) relatif(s) à l'état des ouvrages de captage, de chaque
périmètre de protection, ainsi que les travaux d'entretien effectués et les observations
relevées quant aux activités, installations, dépôts dans les périmètres de protections
immédiate, rapprochée et éloignée.

Toute anomalie notable devra être signalée, dans les meilleurs délais, à l'autorité
sanitaire.

SCHEMA D'INTERVENTION

ARTICLE 16 :

Un schéma d'intervention fixant les dispositions à mettre en œuvre en cas de pollution
accidentelle des eaux devra être établi dans un délai de six mois à partir de
la publication du présent arrêté.

En cas de pollution accidentelle dans les périmètres de protection, tout exploitant,
propriétaire d'une installation, d'un équipement ou d'un dépôt à l'origine de cette
pollution, et toute personne occasionnant une pollution accidentelle à l'occasion d'une
activité dans les périmètres de protection, doivent avertir immédiatement le Maire et
le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile.

Il leur appartient également de prendre toutes précautions pour limiter en cas
d'accident ou d'incendie, la pollution de la ressource en eau.

Un plan d'alerte et d'intervention doit être élaboré avec les services de sécurité
intervenant sur la zone, notamment en cas d'accident mettant en œuvre des produits
polluants, dans un délai de six mois à la date de signature du présent arrêté.

* * * * * *

ARTICLE 17  :

Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté, sera passible des
peines prévues par le décret n° 67.1094 du 15 décembre 1967, et par le Code de
l'Environnement, livre II, titre Ier, chapitre VI. et par le Code de la Santé Publique
livre III, titre 1, chapitre 2 et titre 2 chapitre 4 (partie réglementaire et législative)

ARTICLE 18  :

La collectivité ne pourra prétendre à aucune indemnité, ni dédommagement
quelconque si à quelque époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de
prendre dans l'intérêt de la salubrité publique, des mesures qui le prive de manière
définitive ou temporaire de tout ou partie des avantages résultant de la présente
autorisation, tous droits antérieurs réservés.
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ARTICLE 19 :

Le Maire, agissant au nom de la commune de Roanne est autorisé à acquérir, soit à
l'amiable, soit par voie d'expropriation, les terrains nécessaires à la réalisation du projet
et à la constitution du périmètre de protection immédiate.
Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans un délai de
5 ans à compter de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 20  :

Le présent arrêté sera par les soins et à la charge du Maire de Roanne:

- d'une part, notifié à chacun des propriétaires de parcelles, ainsi que d'installations
existantes interdites ou réglementées, intéressées par l'établissement des périmètres
de protection,

- d'autre part, publié à la Conservation des Hypothèques du Département de la Loire
dans un délai maximum de deux mois.

Les servitudes prévues au présent arrêté seront transcrites dans les documents
d'urbanisme des communes d'implantation de la  ressource, dans un délai d'un an.

Par ailleurs, une copie du présent arrêté doit être affichée aux mairies de Renaison, de
Saint-Rirand, d'Ambierle et de Saint Haon le Vieux pendant une durée minimum d'un
mois. L'accomplissement de cette formalité sera justifié par un certificat d'affichage
dressé par le maire de chacune de ces communes.

ARTICLE 21  :

M. le secrétaire général de la préfecture de la Loire, M. le sous-préfet de Roanne,
M. le maire de Roanne, M. le maire de Renaison, M. le maire de Saint-Rirand,
M. le maire d'Ambierle, M. le maire de Saint-Haon le Vieux, M. le directeur
départemental des affaires sanitaires et sociales, M. le directeur départemental de
l'agriculture et de la forêt, M. le directeur départemental de l'équipement,
M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement,
Mme le directeur départemental des services vétérinaires, M. le chef du service
interministériel de défense et de protection civile, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un extrait sera publié au recueil des
actes administratifs.

St-Etienne, le 25 juin 2004
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AMPLIATION SERA ADRESSEE A  :

- PREFECTURE - Secrétariat Général,
- PREFECTURE - 2ème Direction - 3ème Bureau,
- M. le maire de Roanne,
- M. le maire de Renaison,
- M. le maire de Saint-Rirand,
- M. le maire d'Ambierle,
- M. le maire de Saint Haon le Vieux,
- M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt,
- M. le directeur départemental de l'équipement,
- M. le directeur départemental de l'équipement – SEA,
- M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement,
- M. le directeur de services vétérinaires,
- M. le directeur régional de l'agriculture et de la forêt,
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile,
- M. le sous-préfet de Roanne,
- M. le chef de centre de l'office national des forêts,
- Archives
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PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU POTABLE

BARRAGES DU ROUCHAIN ET DE CHARTRAIN

VILLE DE ROANNE

Etude technico-financière
Récupération et traitement des eaux de ruissellement aux abords de routes départementales

Cahier des charges

OCTOBRE 2002
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Introduction

Dans le cadre de la mise en place des périmètres de protection des barrages AEP alimentant la
ville de ROANNE, une étude technico-financière est nécessaire afin d’évaluer le coût des
prescriptions définies par l’ hydrogéologue agréé.
L’étude dont il est question dans ce cahier des charges, ne concernera que les prescriptions
relatives à la protection contre les pollutions dues à la circulation routière.

Zone d’étude

Les routes départementales (RD 47, RD 9 et RD 41) bordant les retenues du ROUCHAIN et
du CHARTRAIN.

Nature et Consistance de l’étude

L’étude se décompose en trois phases :

� Phase de prospection

Elle consistera à :

- recenser les endroits dangereux des routes, où apparaît nécessaire l’installation de barrières
de sécurité,

- estimer la longueur des caniveaux étanches à réaliser ; sachant que les routes
départementales concernées (RD 47 et RD 41) ne devront être bordées d’un caniveau
qu’aux endroits où affleure la roche mère, ainsi qu’ aux endroits très sensibles au gel
hivernal et donc soumis à d’importants salages,

- dénombrer les points sensibles des routes, où l’installation de débourbeur-séparateurs
d’hydrocarbures s’impose (afin de traiter les eaux de ruissellement récupérées par les
caniveaux étanches) - dix maximum.

A l’occasion de ces recherches, vous devrez vous rapprocher de la DDE.

� Phase de dimensionnement

A partir de votre analyse du terrain et de l’avis de la DDE, vous dimensionnerez les débourbeur-
séparateurs d’hydrocarbures pour une crue annuelle voire biennale.
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� Phase « Estimation des coûts »

Vous chiffrerez la réalisation de la totalité de ces installations de traitement
(débourbeur-séparateurs d’hydrocarbures, barrières de sécurité), ainsi que la réalisation des
caniveaux étanches (sur le linéaire que vous aurez déterminé).

Vous chiffrerez également le coût de fonctionnement et d’entretien de ces installations.

Conclusion

Les résultats seront présentés au sein d’un rapport de synthèse, accompagné d’une carte de
localisation (tirée de l’enquête de terrain).
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PREFECTURE DE LA LOIRE

MINISTERE DE LA SANTE
ET DE LA PROTECTION SOCIALE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES
DE LA LOIRE
Santé Environnement
MC/SG
I:\santenv\eaux_alimentation\ARRETES\AP_ROUCHAIN.doc

LE PREFET DE LA LOIRE
chevalier de la légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

COMMUNE DE ROANNE

BARRAGE DU ROUCHAIN

ARRETE PREFECTORAL N°2004-210
MODIFIANT L'ARRETE PREFECTORAL N° 2000-33 DU 4 AVRI L 2000
AUTORISANT L'UTILISATION DE L'EAU POUR LA CONSOMMAT ION

HUMAINE, DECLARANT D'UTILITE PUBLIQUE LES TRAVAUX D E
PRELEVEMENT D'EAU ET INSTAURANT LES PERIMETRES DE P ROTECTION

ET LES SERVITUDES S'Y RAPPORTANT

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique,

VU le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L126-1 et R126-1 à
R126-3,

VU le Code de la Santé Publique et notamment, le livre III, titre 2 (partie
réglementaire et législative),

VU le Code de l'Environnement Livre II titre Ier,

VU le décret du 29 mars 1993, notamment l'article 40 relatif aux procédures
d'autorisation et de déclaration pris en application des articles L 214-1 et L
214-2 du code de l'Environnement,

VU l'arrêté du 21 mars 1968 fixant les règles techniques et de sécurité
applicables au stockage et à l'utilisation de produits pétroliers modifié par les
arrêtés du 26 février 1974 et du 3 mars 1976,

VU l'arrêté du 25 février 1975 fixant les dispositions relatives à l’application des
produits antiparasitaires à usage agricole,

Enregistré au bureau de la coordination
et du courrier

le 25 JUIN 2004
sous le n° 04-543
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VU l'arrêté du 10 juin 1996 relatif à l'interdiction d'emploi des brasures contenant
des additions de plomb dans les installations fixes de production, de
traitement et de distribution d'eaux destinées à la consommation humaine,

VU l'arrêté du 29 mai 1997 relatif aux matériaux et objets utilisés dans
les installations fixes de production, de traitement et de distribution d'eau
destinée à la consommation humaine, modifié par les arrêtés du 24 juin
1998, du 13 janvier 2000 et du 22 août 2002,

VU l'arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux
articles R1321-6, R1321-7, R1321-14, R1321-42, R1321-60 du Code de
la Santé Publique,

VU l'arrêté du 4 novembre 2002 relatif aux modalités d’évaluation du potentiel
de dissolution du plomb,

VU la circulaire du 7 mai 1990 relative aux produits et procédés de traitement
des eaux destinées à la consommation humaine,

VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de
protection des points de prélèvements d'eau destinée à l'alimentation
humaine,

VU la circulaire du 12 avril 1999 relative aux matériaux utilisés dans
les installations fixes de distribution d'eaux destinées à la consommation
humaine, modifiée par la circulaire du 27 avril 2000,

VU la circulaire du 28 mars 2000 relative aux produits de procédés de traitement
des eaux destinées à la consommation humaine,

VU la circulaire du 6 décembre 2002 concernant l’application de l’arrêté du 4
novembre 2002 relatif à l’évaluation du potentiel de dissolution du plomb
dans l’eau,

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 août 1971 autorisant la construction du
barrage, fixant les débits de restitution et définissant les périmètres de
protection,

VU l'arrêté préfectoral du 20 juin 1979, portant Règlement Sanitaire
Départemental,

VU l'arrêté préfectoral en date du 9 juin 1997 fixant le programme de contrôle
sanitaire des eaux destinées à l'alimentation humaine dans le département
de la Loire,

VU l'arrêté préfectoral en date du 4 avril 2000 autorisant l'utilisation de l'eau en vue
de la consommation humaine et l'usine de production,

VU l'avis du Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sur l'utilisation des polymères,
en date du 22 mars 2002,

VU la délibération en date du 28 octobre 2002 du Conseil Municipal de Roanne
sollicitant :

- l'ouverture d'une enquête préalable à la D.U.P. pour les travaux de protection
du barrage du Rouchain situé sur le territoire des communes de Renaison, des
Noës, de Saint Rirand et d'Arcon,

VU l'étude de vulnérabilité en date de mars 1998,
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VU l'avis de l'Hydrogéologue agréé en matière d'Hygiène Publique en date de
mars 1999,

VU le dossier présenté par la commune de Roanne en date du 8 novembre 2002,
complété le 20 novembre 2003,

VU l'avis de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de
l'Environnement en date du  10 décembre 2002,

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt en date du
9 janvier 2003,

VU les avis de la Direction Départementale de l'Equipement en date du 7 janvier
2002 et du 28 janvier 2002,

VU l'avis de la Direction des Services Vétérinaires en date du 30 décembre 2002,

VU l'avis du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile en date du
11 décembre 2002,

VU l'avis de l'Office National des Forêts, Service Interdépartemental de la Loire et
de l'Ardèche en date du 19 décembre 2002,

VU le dossier d'enquête publique à laquelle il a été procédé, du 10 au 24 juin 2003,
conformément à l'arrêté préfectoral en date du 23 mai 2004, sur les communes
de Renaison, des Noës, de Saint-Rirand et d'Arcon,

VU l'avis du Commissaire-Enquêteur en date du 18 mars 2004,

VU le plan des lieux, et notamment le plan et l'état parcellaire ci-annexés, des
terrains compris dans les périmètres de protection établis autour du barrage,

VU le rapport de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en
date du 14 mai 2004,

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène de la Loire en date du 8 juin 2004,

CONSIDERANT que la commune de Roanne doit pouvoir faire face, dans des
conditions satisfaisantes, aux besoins en eau potable de la population,

SUR PROPOSITION de M. Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire,

A R R E T E :

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE

ARTICLE 1  :

Sont déclarés d'utilité publique:

- les travaux de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine à partir du
barrage du Rouchain situé sur le territoire des communes de Renaison et des Noës,

- la détermination autour du point de prélèvement précité des périmètres de protection
immédiate, rapprochée et éloignée
Les coordonnées (approximatives) "Lambert zone II étendue" (carte topographique
I.G.N. 2730 EST, feuille 1/25 000 de Saint-Just en Chevalet) sont :

X = 718,600      Y = 2 117,200      Z = 496,130
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ARTICLE 2 :

Un dispositif de mesure doit permettre de comptabiliser les volumes journaliers
prélevés et un relevé de ces derniers doit être effectué par la commune de Roanne.

UTILISATION DE L'EAU POUR LA CONSOMMATION HUMAINE

ARTICLE 3 :

L'article 6 de l'arrêté préfectoral en date du 4 avril 2000 autorisant l'utilisation de
l'eau prélevée en vue de la consommation humaine est modifié. Les termes " une
coagulation au sulfate d'alumine" sont remplacés par "une coagulation par des sels
d'aluminium".

ARTICLE 4  :

Le fonctionnement des saturateurs à chaux est optimisé par injection de polymères
anioniques notamment lorsque la demande en eau de chaux est importante. Cette
injection est asservie au fonctionnement des saturateurs et à la demande en eau
de chaux, conformément au mémoire technique en date du 22 février 2001 et à
l'avis ministériel en date du 22 mars 2002.

ARTICLE 5  :

Si une évolution défavorable et notable de la qualité des eaux brutes est observée,
la recherche des causes de contamination doit être entreprise et les mesures de
prévention mises en place.
Tout dépassement significatif d’une limite de qualité des eaux brutes entraîne
la révision de la présente autorisation. Des traitements complémentaires pourront être
imposés ou l’utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine pourra être
suspendue.

ARTICLE 6 :

Dans le deuxième paragraphe de l’article 7 de l’arrêté du 4 avril 2000 autorisant
le traitement de l’eau, le suivi des chlorates est supprimé.
Le troisième paragraphe de ce même article est remplacé par le paragraphe suivant :
" Un tableau récapitulatif des résultats analytiques de la surveillance des eaux réalisés
par le gestionnaire doit être tenu à disposition de l’autorité sanitaire et transmis à
sa demande".

ARTICLE 7 :

Une désinfection par injection d'hypochlorite de sodium est installée au lieu dit
"La Croix Blanche" sur la commune de Riorges. Cette injection est asservie au
débit.

Des désinfections par injection d'hypochlorite de sodium sont également installées
au réservoir de la Mirandole , au réservoir de Saint Sulpice sur la commune de
Villerest.
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DETERMINATION DES PERIMETRES DE PROTECTION

ARTICLE 8  :

Le présent acte de déclaration d'utilité publique instaure autour du barrage,
un périmètre de protection immédiate, un périmètre de protection rapprochée,
un périmètre de protection éloignée, et les servitudes s'y rapportant.

ARTICLE 9  :

Le périmètre de PROTECTION IMMEDIATE s'étend conformément aux indications
des plans et états parcellaires joints au présent arrêté.

Il est constitué par le plan d'eau et une bande de terrain sur une distance de 10 mètres
de la ligne de rivage aux plus hautes eaux. Cette limite s'étend aux limites avals des
routes et chemins existants notamment les RD 41 et 47.

Il comprend les parcelles :

- commune de Renaison :

section B4
nos 1813 (partie) – 1814 – 1815 – 1821 – 1822 – 1823 (partie) – 1824 –1855 –1856 –
1857 – 1858 – 1859 -1860,

section B5
nos 771 (partie) – 1810 – 1811 – 1812 – 1825 (partie) – 1826 – 1897 (partie)

- commune des Noës:

section AD
nos 293 (partie) – 294 – 295 – 297 (partie) –299 (partie) -301(partie) – 302 – 303 -304,

section AE
nos317(partie) – 318 – 328 (partie) – 329 – 330 – 331 – 332 – 333 – 334 (partie) –335 –
336 (partie) – 337 – 339 – 340 (partie) -341(partie) – 342 – 343 (partie) -344,

section AK
nos 319 – 320 – 328 (partie) – 329 – 330 (partie) – 331 – 332 (partie) – 334 (partie) –
335 – 337 (partie) – 338 – 339 – 340 – 341 – 343 – 344 – 345 – 349 –350 – 351 – 355
– 356 – 357 – 358 – 359 – 360 – 361 – 362 – 363 - 364.

Ce périmètre est propriété de la commune de Roanne. Des clôtures seront apposées
uniquement aux endroits permettant un accès aux véhicules à moteur.
Le stationnement des véhicules est interdit. Des panneaux disposés au niveau de
ces accès doivent informer le public de ces interdictions.

Seules les activités nécessaires à la gestion, la maintenance, l'exploitation et
le contrôle des ouvrages, du plan d'eau et des terrains bordant le plan d'eau sont
autorisées.

Des panneaux disposés près du plan d'eau informeront le public des dispositions
réglementaires relatives à la protection. Ils mentionneront l'interdiction de toutes
activités notamment le camping, le lavage de véhicules, la baignade, la navigation,
la pêche, les manifestations et concours en tout genre...
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L'aire protégée doit être régulièrement débroussaillée, fauchée et entretenue, sans
utilisation de produits chimiques ou phytosanitaires. Les travaux d'entretien permettant
le maintien d'un état de propreté permanent doivent s'effectuer exclusivement par des
moyens mécaniques. Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien doivent
être exportés hors du périmètre immédiat.

Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne doit subsister dans ce périmètre.

Les travaux de mise en place de ce périmètre immédiat doivent être réalisés par
la commune de Roanne dans un délai de 6 mois suivant la date de publication du
présent arrêté.

ARTICLE 10  :

Le périmètre de PROTECTION RAPPROCHEE s'étend conformément aux
indications, plans et états parcellaires joints au présent arrêté.

Il comprend les parcelles suivantes :

- commune de Renaison :

section B
nos 659-762-769(partie)-771-1568(partie)-1605(partie)-1617(partie)-1664-
1809(partie)-1813-1825-1897

-commune des Noës :

section AD
nos 99 –105 –106 – 107 – 108 – 109 – 110 – 111 – 112 – 113 – 114 – 117 – 118 –
119 – 120 – 121 – 122 – 123 – 124 – 126 – 127 – 128 – 157 – 158 – 159 – 162 –
165 – 166 – 167 – 172 – 173 – 174 – 175 – 176 – 177 – 243 – 245 – 247 – 249 –
251 – 254 – 256 – 257 – 259 – 261 – 263 – 293 – 297 – 299 - 30,

section AE
nos 76 – 77 – 81 – 125 – 126 – 130 – 131 – 143 – 149 – 150 – 151 – 152 – 158 –
170 – 171 – 172 – 173 – 174 – 175 – 176 – 177 – 178 – 180 – 181 – 183 – 184 –
186 – 208 – 237 – 239 – 241 – 243 – 245 – 253 – 255 – 278 – 281 – 287 – 290 –
317 – 334 – 336 – 340 – 341 - 343,

section AK
nos 134 – 151 – 169 – 170 – 194 – 196 – 197 – 198 – 199 – 200 – 208 – 209 – 210 –
211 – 212 – 216 – 219 – 220 – 221 – 230 – 231 – 232 – 233 – 261 – 264 – 268 –
270 – 272 – 274 – 278 – 282 – 284 – 290 – 368 – 287 – 293 – 294 – 303 – 305 –
310 – 318 – 328 – 330 – 332 – 333 – 334 – 336 – 337 – 342 – 346 – 347 – 348 –
352 – 353 – 354 – 376 – 377 – 378 – 379 – 380 – 381,

section AI
nos  79 – 222 - 224-
et portions des RD47, RD41 et ex RD47.

10.1 :

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, il est interdit :

- de rechercher, de capter et d'exploiter les eaux souterraines et superficielles sauf au
profit de la collectivité pour un usage destiné à la consommation humaine, après étude
hydrogéologique et sous réserve de la conservation du débit et de la qualité des eaux
dont le prélèvement et l'usage sont autorisés par le présent arrêté.

Le projet d'étude hydrogéologique devra être compatible avec les conditions de
protection sanitaire du captage.
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- de réaliser des forages de reconnaissance pour toute recherche, notamment de
minerai,

- d'exploiter des carrières à ciel ouvert,

- d'ouvrir ou de combler des excavations,

- de décaper les couches superficielles des terrains,

- de réaliser des mares, étangs, retenues collinaires, barrage, bassin de pisciculture
ou de loisirs, bief ou autre aménagement hydraulique, hormis ceux liés à
la protection des eaux ou à la gestion de la ressource,

- d'établir toutes nouvelles installations ou constructions superficielles ou souterraines,
à l'exclusion de celles strictement indispensables à la distribution d'eau potable,

- d'installer des canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou
gazeux, de produits radio-actifs, de produits chimiques, d'eaux d'irrigation et d'eaux
usées de toute nature,

- de déposer ou de stocker des ordures ménagères, immondices et détritus, produits
liés à l'activité agricole, industrielle ou artisanale, des produits radioactifs et tous
produits ou matériels susceptibles d'altérer la qualité de l'eau,

- de rejeter par infiltration, écoulement direct, puisard ou épandage sur ou dans le sol,
des eaux usées, des eaux pluviales, des produits toxiques et autres substances
polluantes, engrais organiques ou chimiques, boues de stations d'épuration, matières
de vidange,

- d'épandre des produits phytosanitaires, à l'exception d'utilisations exceptionnelles
en sylviculture aux conditions fixées à l' article 10-2,

- d'effectuer des préparations de produits phytosanitaires et de tout produit pouvant
dégrader la qualité de l'eau,

- de vidanger, de rincer les cuves de préparation de ces produits et d'abandonner leurs
emballages,

- de laisser paître des animaux avec apport d'aliments, (la densité ne devra pas en
instantané dépasser 10 UGB à l'hectare),

- de laisser les animaux d'élevage traverser les rivières et s'y abreuver,

- d'enfouir des cadavres d'animaux,

- d'ouvrir des nouvelles voies de circulation, y compris des chemins agricoles et des
routes forestières, de créer des aires de stationnement de véhicules,

- d'établir des installations légères de loisirs,

- de pratiquer le camping,

- de stationner des caravanes,

- d'établir toute installation liée à la pratique de l'équitation,

- d'organiser des rassemblements,

- d'organiser des manifestations publiques touristiques ou sportives (concours de
pêche, course automobile….),

- de circuler avec des engins motorisés à l'exception de ceux liés à l'exploitation des
terrains hormis sur les RD 41, RD47, et ex RD47,

- de franchir les cours d'eau avec des engins à moteur,
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- d'établir des terrains de sports, de golf, de tir, d'aviation, des terrains militaires,

- de créer des cimetières,

- et tout fait susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des
eaux.

10.2 : Pour les installations, les activités et les constructions existantes, s'appliquent
les dispositions suivantes :

� Bâtiments du hameau de Lavoine

- l'extension est limitée à 30 % de la surface existante; cette autorisation n'est valable
qu'une fois,

- le changement de destination des bâtiments existants, dont le clos et le couvert
sont assurés, ne peut avoir lieu qu'au profit de l'occupation à usage d'habitation,
dans les volumes existants,

Les constructions à usage agricole, abritant des produits pouvant porter atteinte à
la qualité des eaux doivent être conçues de façon à n'induire aucun risque de pollution,
tant au niveau des dépôts et stockages de ces produits, que de leurs aires de
manipulation, chargement ou déchargement; ces dernières doivent être conçues de
façon à permettre la collecte de l'intégralité des produits en cas de déversement
accidentel.

Les cuves de stockage de fuel domestique doivent être équipées de bassins de
rétention étanches, d'un volume égal au volume stocké.

� Assainissement

Les dispositifs d'assainissement des trois habitations du hameau de Lavoine doivent
être expertisés dans un délai de 6 mois. Si nécessaire, ils doivent être mis en
conformité par leur propriétaire.

La collecte des eaux usées et le raccordement au dispositif de traitement doivent se
faire au moyen de canalisations étanches à joints et regards étanches.

Aucun ouvrage d'assainissement ne pourra être mis en place sans avoir fait l'objet
d'une étude particulière, réalisée au niveau de la parcelle. Cette étude doit justifier
les bases de conception, d'implantation, de dimensionnement, les caractéristiques
techniques, les conditions de réalisation et d'entretien du dispositif, et le choix du mode
et du lieu de rejet.

Cette étude doit être transmise à l'autorité sanitaire qui pourra éventuellement
consulter l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique pour avis.

� Exploitations agricoles

Les installations existantes doivent être équipées de dispositifs étanches de
récupération des déjections animales (aires de fumier). Les purins, les lisiers, les jus
d'ensilage et les eaux de lavage doivent également être évacués dans des fosses
étanches. Toutes ces installations doivent être dimensionnées pour permettre un
stockage minimum de 4 mois.

Les eaux pluviales reçues en direct sur les aires d'exercice doivent être collectées vers
ces ouvrages de stockage ou de traitement. Les eaux pluviales provenant de toitures
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doivent être évacuées à l'extérieur de ces dispositifs.

Les animaux ne doivent pas avoir accès aux cours d'eau. Les points d'abreuvement
doivent être aménagés de manière à ne pas porter atteinte à la qualité de l'eau de la
rivière.

� Pratiques agricoles

Seules les prairies permanentes sont autorisées.

� Entreprise artisanale du hameau de la Gouine

Le dispositif d'assainissement du bâtiment doit être expertisé dans un délai de 6 mois.
Si nécessaire, il doit être mis en conformité par son propriétaire.

La collecte des eaux usées et le raccordement au dispositif de traitement doivent se
faire au moyen de canalisations étanches à joints et regards étanches.

Aucun ouvrage d’assainissement ne pourra être mis en place sans avoir fait l'objet
d'une étude particulière, réalisée au niveau de la parcelle. Cette étude doit justifier
les bases de conception, d'implantation, de dimensionnement, les caractéristiques
techniques, les conditions de réalisation et d'entretien du dispositif, et le choix du mode
et du lieu de rejet.
Cette étude doit être transmise à l'autorité sanitaire qui pourra éventuellement
consulter l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique pour avis.

Le type d'activité de cette entreprise ne doit pas nécessiter de stockage de produits
liquides susceptibles de polluer les eaux.

Les stockages de produits solides ne doivent pas être réalisés sur sol nu et non abrités
des précipitations.

� Exploitation forestière

Les parcelles boisées concernées par ce périmètre rapproché doivent conserver
leur couvert forestier. Le repeuplement artificiel sera étalé dans le temps en diversifiant
le plus possible les espèces.

Les propriétaires des parcelles doivent informer les entreprises d'exploitation forestière
de l'existence des périmètres de protection du barrage avant toute intervention pour
que toutes les précautions soient prises pour éviter toute pollution. Les travaux
forestiers doivent être réalisés par temps sec et ne pas perturber les conditions
naturelles d'écoulement des eaux. Le débardage doit se faire par débuscage au treuil.
Les forêts doivent être exploitées en faisant des coupes sélectives avec interdiction de
faire des coupes à blanc sur des surfaces supérieures à 2 hectares, sauf en cas de
peuplement forestier sinistré par événement climatique exceptionnel ou en cas de
présence d'agents pathogènes, après information de la mairie de Roanne et de
l'autorité sanitaire. Le dessouchage et le déroctage sont interdits.

Toutes les précautions doivent être prises lors de ces travaux forestiers pour
empêcher toute pollution par hydrocarbures. Le stockage de carburant pour ravitailler
les engins est toléré sous réserve qu'il n'excède pas 12 heures et un volume de
220 litres. La maintenance mécanique des engins doit se faire hors du périmètre de
protection rapprochée.

Les pistes doivent être ouvertes de manière à ne pas favoriser les écoulements d'eau
superficielle dans les retenues. Le franchissement des cours d'eau doit se faire sur des
buses. Après remise en état, les pistes créées pour l'exploitation de la forêt doivent
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être condamnées à la circulation par des moyens physiques : levées de terre,
enrochements, ou barrières.

Le stockage des coupes ne doit pas excéder 6 mois.

Les traitements occasionnels destinés à l'entretien de la forêt en cas de maladie sont
autorisés sous réserve du respect de la réglementation relative à l'utilisation de ces
produits. Les conditions de traitement (produits utilisés, quantité, période de
traitement...), et les motivations de ces traitements doivent être consignées dans un
cahier d'enregistrement par l'utilisateur mis à disposition de toute autorité compétente.
Avant tout traitement, ces informations doivent être adressées à la mairie de Roanne
et à l'autorité sanitaire.

Les traitements par voie aérienne sont interdits

L'exploitant forestier est tenu d'informer la mairie de Roanne sans délai, de tout
incident constaté afin de mettre en œuvre des mesures de prévention adaptées.

� Voiries

Le défrichement, l'entretien des abords des voies routières RD 41 et RD 47 doivent
être réalisés par des moyens mécaniques à l'exclusion de tout traitement chimique.
L'utilisation de sels de déneigement doit être limitée.

Une étude définissant les mesures à mettre en place pour sécuriser les voies routières
afin d'interdire tout déversement de produits polluants dans la retenue doit être
réalisée conformément au cahier des charges joint au présent arrêté dans un délai de
6 mois à la date de publication du présent arrêté. Les conclusions de cette étude
doivent être validées par l'hydrogéologue agréé chargé du dossier. Les mesures
définies doivent être réalisées dans un délai de 2 ans à la date de publication du
présent arrêté.
Sur la partie de la RD 41 et de la RD 47 le long de la retenue, le stationnement doit
être interdit et la vitesse limitée. Ces consignes doivent être indiquées par des
panneaux.

Un plan d'alerte et d'intervention doit être élaboré avec les services de sécurité
intervenant sur la zone, notamment en cas d'accident mettant en œuvre des produits
polluants, dans un délai de six mois à la date de signature du présent arrêté.

La circulation d'engins à moteur est interdite sur la partie de l'ancienne RD47
conduisant à la retenue et sur le chemin longeant la retenue, à l'exception de ceux des
services de secours, des personnels d'entretien et des personnels dûment autorisés
par la ville de Roanne. Des panneaux informeront le public de cette interdiction.

ARTICLE 11  :

Le périmètre de PROTECTION ELOIGNEE  s'étend à l'ensemble du bassin versant du
ruisseau du Rouchain et de ses affluents conformément aux indications du plan
parcellaire joint au présent arrêté.

A l'intérieur de ce périmètre sont interdits l'épandage et l'enfouissement des boues de
station d'épuration et de matières de vidange, et ce en raison du fort risque sanitaire
induit par ces produits.

Il s'agit d'une zone naturelle qu'il convient de protéger en raison de l'existence d'un
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captage d'eau. Les constructions et les nouvelles activités ne doivent être autorisées
que d'une manière exceptionnelle en respectant les dispositions de la réglementation
générale ainsi renforcées.

� Constructions

Les nouvelles constructions ne pourront être autorisées que si les eaux usées sont
évacuées à l'aide d'un assainissement autonome établi conformément aux
prescriptions ci-après.

Les constructions à usage commercial, artisanal, agricole ou industriel, abritant des
produits pouvant porter atteinte à la qualité des eaux doivent être conçues de façon à
n'induire aucun risque de pollution, tant au niveau des dépôts et stockages de
ces produits, que de leurs aires de manipulation, chargement ou déchargement ;
ces dernières doivent être conçues de façon à permettre la collecte de l'intégralité
des produits en cas de déversement accidentel.

� Assainissement autonome

La collecte des eaux usées et le raccordement au dispositif de traitement doivent se
faire au moyen de canalisations étanches à joints et regards étanches.

Les dispositifs d'assainissement des habitations doivent être expertisés, par la mairie
concernée (Renaison, Arcon, Les Noës ou Saint Rirand). Les résultats du contrôle
technique doivent être transmis à la collectivité de Roanne et à l'autorité sanitaire.

Si nécessaire, ils doivent être mis en conformité par leur propriétaire.

Aucun ouvrage d'assainissement ne pourra être mis en place sans avoir fait l'objet
d'une étude particulière, réalisée au niveau de la parcelle. Cette étude doit justifier
les bases de conception, d'implantation, de dimensionnement, les caractéristiques
techniques, les conditions de réalisation et d'entretien du dispositif, et le choix du mode
et du lieu de rejet. Elle doit être transmise à l'autorité sanitaire.

� Réseaux d'assainissement et ouvrages connexes

Le bourg des Noës est équipé pour son assainissement d'un lit filtrant de 75
équivalents- habitants.  Il reçoit également les eaux usées du hameau du Cros et
d'un gîte rural situé en bordure du chemin vicinal allant au Pont.

Ce dispositif d'assainissement doit être régulièrement entretenu et aussi souvent que
nécessaire.

� Cimetières

La création ou l'extension de cimetières ne peut être réalisée qu'après établissement
d'un rapport hydrogéologique par un hydrogéologue agréé, sous réserve de la mise en
œuvre des mesures fixées dans ce rapport pour protéger la qualité de l'eau.

� Exploitations agricoles

Les installations existantes doivent être équipées de dispositifs étanches de
récupération des déjections animales (aires de fumier). Les purins, les lisiers, les jus
d'ensilage et les eaux de lavage doivent également être évacués dans des fosses
étanches. Toutes ces installations doivent être dimensionnées pour permettre
un stockage minimum de 4 mois.
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Les eaux pluviales reçues en direct sur les aires d'exercice doivent être collectées vers
ces ouvrages de stockage ou de traitement. Les eaux pluviales provenant de toitures
doivent être évacuées à l'extérieur de ces dispositifs.

Les animaux ne doivent pas stationner dans les cours d'eau. Les points
d'abreuvement doivent être aménagés de manière à ne pas porter atteinte à la qualité
de l'eau de la rivière.

� Pratiques agricoles

Les dispositions du Code de Bonnes Pratiques Agricoles, objet de l'arrêté du
22 novembre 1993 ou des textes s'y substituant ou le complétant, relatifs à
la fertilisation et à l'usage des produits phytosanitaires, sont rendues d'application
obligatoire.

Les apports de produits phytosanitaires sont autorisés sous réserve du respect de
la réglementation relative à l'utilisation de ces produits.

Les informations permettant de justifier des apports d'engrais et de produits
phytosanitaires doivent être tenues à disposition de l'autorité sanitaire.

L'objectif fixé est la pratique de l'agriculture dans des conditions permettant de
respecter les normes de qualité de l'eau pour la distribution aux consommateurs.

� Enfouissements de cadavres d'animaux en cas d'épizo otie

Ces enfouissements ne peuvent être effectués qu'après établissement d'un rapport
hydrogéologique par un hydrogéologue agréé, sous réserve de la mise en œuvre
des mesures fixées dans ce rapport pour protéger la qualité de l'eau.

� Exploitation forestière

Les propriétaires des parcelles doivent informer les entreprises d'exploitation
forestière de l'existence de périmètres de protection du barrage avant toute
intervention pour que toutes les précautions soient prises pour éviter toute pollution.
Les travaux forestiers doivent être réalisés par temps sec et ne pas perturber
les conditions naturelles d'écoulement des eaux.

Les traitements occasionnels destinés à l'entretien de la forêt (herbicides, fongicides...)
sont autorisés sous réserve du respect de la réglementation relative à l'utilisation de
ces produits. Les conditions de traitement (produits utilisés, quantité, période de
traitement...), et les motivations de ces traitements doivent être consignées dans
un cahier d'enregistrement et mis à disposition de toute autorité compétente.

L'exploitant forestier est tenu d'informer la mairie de Roanne sans délai, de tout
incident constaté afin de mettre en œuvre des mesures de prévention adaptées.

� Prélèvement et plan d'eau

Tout projet de plan d'eau ou tout projet ayant la rivière comme support (pisciculture,
baignade….) ne peut être réalisé que dans la mesure où il a été préalablement
démontré qu'il n’est pas susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux.

� Carrières, activités de terrassement

Les travaux de terrassement, d'extraction de matériaux, d'excavation, d'une superficie
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supérieure à 200m² et d'une profondeur dépassant 2 mètres, ne peuvent avoir lieu que
dans la mesure où il a été préalablement démontré qu'ils ne sont pas susceptibles de
porter atteinte à la qualité des eaux.

Voiries et autres infrastructures de transport

Tout projet de création ou de réaménagement de voies routières (à l'exception des
voies forestières et communales) ou ferroviaires dans ce périmètre, doit répondre aux
dispositions suivantes:

- pose de cornières de sécurité aux endroits dangereux sur les voies routières,

- création ou restauration de fossés spécifiques routiers ou ferroviaires permettant
l'évacuation des eaux de ruissellement. Ces organes doivent être étanches et
dimensionnés au minimum pour les flux de crues décennales avec les émissaires
correspondants. Les eaux collectées doivent être rejetées à l'aval de la zone de
captage ou traitées. Ce traitement doit être tel que 50 mètres à l'aval du point de
rejet, l'eau de la rivière respecte le niveau de la qualité 1A.

�Stockage, dépôts, conduites et transport de produit s

Les ouvrages de stockage ou dépôts de matériaux susceptibles de nuire à la qualité
des eaux notamment les dépôts et stockages de véhicules et de ferrailles, de sciures
de bois, doivent être conçus de manière à ne pas pouvoir être à l'origine d'une
pollution des eaux. Si nécessaire, ils doivent être disposés sur des bassins de
rétention étanches d'un volume supérieur au volume stocké, capable de contenir
également les produits d'extinction d'un éventuel incendie.

Les hydrocarbures et tous les produits liquides susceptibles de polluer les eaux,
quelqu'en soit le volume, doivent être stockés et utilisés en respectant les dispositions
techniques fixées par l'arrêté du 21 mars 1968 modifié.

Les canalisations de remplissage, de soutirage, ou de liaison entre réservoirs, doivent
être munies de double enveloppe ou conçues de façon à présenter des garanties
équivalentes à cette double protection.

DISPOSITIONS COMMUNES AUX PERIMETRES RAPPROCHE ET ELOIGNE

ARTICLE 12  :

Dans les périmètres de protection rapprochée et éloignée, les autorisations qui sont
délivrées au titre des législations et réglementations relatives à l'urbanisme,
à la protection des eaux, à la protection de l'environnement, à la santé publique,
devront fixer les prescriptions nécessaires à la protection de la ressource autorisée
par le présent arrêté. Le Préfet pourra imposer des prescriptions particulières en
ce qui concerne les installations soumises à déclaration ou autorisation au titre de
la loi sur l'eau, de la loi relative aux installations classées pour la protection de
l'environnement, du Code de la Santé Publique.

Tout exploitant, propriétaire, d'une activité, d'une installation, ou d’un dépôt
réglementé qui voudrait y apporter une quelconque modification, devra faire
connaître son intention au préfet en précisant :

- les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter
atteinte directement ou indirectement à la qualité de l'eau,
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- les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements susceptibles de lui être demandés.

L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite
par un hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique aux frais du
pétitionnaire.

Sauf en cas de dispositions générales prévues par la réglementation en vigueur,
le Préfet fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux
dans un délai maximum de trois mois à partir de la fourniture de tous
les renseignements ou documents demandés. Sans réponse de l'administration à
l'expiration de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues par
le pétitionnaire.

ARTICLE 13 :

Des bornes en nombre suffisant doivent être implantées pour matérialiser
le périmètre immédiat et des panneaux doivent être placés aux accès principaux du
périmètre de protection rapprochée. Le bornage et la mise en place des panneaux
auront lieu aux frais et à la diligence de la commune de Roanne.

ARTICLE 14 :

Les installations, constructions et dépôts existants doivent être conformes à
la réglementation en vigueur.

Sans préjudice des délais spécifiques fixés aux articles 8 et 9, ces installations,
constructions et dépôts existants doivent satisfaire aux prescriptions complémentaires
liées à la protection du barrage définies aux articles précités, dans un délai de 2 ans.

La collectivité adressera à l'expiration des délais impartis un état des travaux effectués,
à l'autorité sanitaire.

ARTICLE 15 :

Un fichier sanitaire relatif à la surveillance des périmètres de protection sera établi
par l'exploitant du captage et tenu à la disposition de l'autorité sanitaire. Dans
ce cahier, seront notamment consignés régulièrement, et au moins une fois par an,
le(s) compte-rendu(s) de la (des) visite(s) relatif(s) à l'état des ouvrages de captage,
de chaque périmètre de protection, ainsi que les travaux d'entretien effectués et
les observations relevées quant aux activités, installations, dépôts dans
les périmètres de protections immédiate, rapprochée et éloignée.

Toute anomalie notable devra être signalée, dans les meilleurs délais, à l'autorité
sanitaire.

SCHEMA D'INTERVENTION

ARTICLE 16 :

Un schéma d'intervention fixant les dispositions à mettre en œuvre en cas de
pollution accidentelle des eaux devra être établi dans un délai de six mois à partir de
la publication du présent arrêté.

En cas de pollution accidentelle dans les périmètres de protection, tout exploitant,
propriétaire d'une installation, d'un équipement ou d'un dépôt à l'origine de cette
pollution, et toute personne occasionnant une pollution accidentelle à l'occasion
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d'une activité dans les périmètres de protection, doivent avertir immédiatement le
Maire et le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile.

Il leur appartient également de prendre toutes précautions pour limiter en cas
d'accident ou d'incendie, la pollution de la ressource en eau.

Un plan d'alerte et d'intervention doit être élaboré avec les services de sécurité
intervenant sur la zone, notamment en cas d'accident mettant en œuvre des produits
polluants, dans un délai de six mois à la date de signature du présent arrêté.

* * * * * *

ARTICLE 17  :

Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté, sera passible des
peines prévues par le décret n° 67.1094 du 15 décembre 1967, et par le Code de
l'Environnement, livre II, titre Ier, chapitre VI. et par le Code de la Santé Publique
livre III, titre 1, chapitre 2 et titre 2 chapitre 4 (partie réglementaire et législative).

ARTICLE 18  :

La collectivité ne pourra prétendre à aucune indemnité, ni dédommagement
quelconque si à quelqu'époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de
prendre dans l'intérêt de la salubrité publique, des mesures qui le prive de manière
définitive ou temporaire de tout ou partie des avantages résultant de la présente
autorisation, tous droits antérieurs réservés.

ARTICLE 19 :

Le Maire, agissant au nom de la commune de Roanne est autorisé à acquérir, soit à
l'amiable, soit par voie d'expropriation, les terrains nécessaires à la réalisation du
projet et à la constitution du périmètre de protection immédiate.

Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans un délai de
5 ans à compter de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 20  :

Le présent arrêté sera par les soins et à la charge du Maire de Roanne :

- d'une part, notifié à chacun des propriétaires de parcelles, ainsi que d'installations
existantes interdites ou réglementées, intéressées par l'établissement des périmètres
de protection,

- d'autre part, publié à la Conservation des Hypothèques du Département de la Loire
dans un délai maximum de deux mois.

Les servitudes prévues au présent arrêté seront transcrites dans les documents
d'urbanisme des communes d'implantation de la  ressource, dans un délai d'un an.

Par ailleurs, une copie du présent arrêté doit être affichée aux mairies de Renaison,
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des Noës, de Saint Rirand et d'Arcon pendant une durée minimum d'un mois.
L'accomplissement de cette formalité sera justifié par un certificat d'affichage dressé
par le maire de chacune de ces communes.

ARTICLE 21 :

L'article 6 de l'arrêté préfectoral du 11 août 1971 définissant les périmètres de
protection du barrage est abrogé.

ARTICLE 22  :

M. le secrétaire général de la préfecture de la Loire, M. le sous-préfet de Roanne,
M. le maire de Roanne, M. le maire d'Arcon, M. le maire des Noës, M. le maire de
Renaison, M. le maire de Saint Rirand, M. le directeur départemental des affaires
sanitaires et sociales, M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, M.
le directeur départemental de l'équipement, M. le directeur régional de l'industrie, de
la recherche et de l'environnement, Mme le directeur départemental des services
vétérinaires, M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont
un extrait sera publié au recueil des actes administratifs.

St-Etienne, le 25 juin 2004

Le préfet,
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AMPLIATION SERA ADRESSEE A  :

- PREFECTURE - Secrétariat Général,
- PREFECTURE - 2ème Direction - 3ème Bureau
- M. le maire de Roanne,
- M. le maire d'Arcon,
- M. le maire des Noës,
- M. le maire de Renaison,
- M. le maire de Saint Rirand,
- M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt,
- M. le directeur départemental de l'équipement,
- M. le directeur départemental de l'équipement – SEA,
- M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement,
- Mme le directeur des services vétérinaires,
- M. le directeur régional de l'agriculture et de la forêt,
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile,
- M. le sous-préfet de Roanne,
-M. le chef de centre de l'office national des forêts
- Archives
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PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU POTABLE

BARRAGES DU ROUCHAIN ET DE CHARTRAIN

VILLE DE ROANNE

Etude technico-financière
Récupération et traitement des eaux de ruissellement aux abords de routes départementales

Cahier des charges

OCTOBRE 2002
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Introduction

Dans le cadre de la mise en place des périmètres de protection des barrages AEP alimentant la
ville de ROANNE, une étude technico-financière est nécessaire afin d’évaluer le coût des
prescriptions définies par l’ hydrogéologue agréé.
L’étude dont il est question dans ce cahier des charges, ne concernera que les prescriptions
relatives à la protection contre les pollutions dues à la circulation routière.

Zone d’étude

Les routes départementales (RD 47, RD 9 et RD 41) bordant les retenues du ROUCHAIN et
du CHARTRAIN.

Nature et Consistance de l’étude

L’étude se décompose en trois phases :

� Phase de prospection

Elle consistera à :

- recenser les endroits dangereux des routes, où apparaît nécessaire l’installation de barrières
de sécurité,

- estimer la longueur des caniveaux étanches à réaliser ; sachant que les routes
départementales concernées (RD 47 et RD 41) ne devront être bordées d’un caniveau
qu’aux endroits où affleure la roche mère, ainsi qu’ aux endroits très sensibles au gel
hivernal et donc soumis à d’importants salages,

- dénombrer les points sensibles des routes, où l’installation de débourbeur-séparateurs
d’hydrocarbures s’impose (afin de traiter les eaux de ruissellement récupérées par les
caniveaux étanches) - dix maximum.

A l’occasion de ces recherches, vous devrez vous rapprocher de la DDE.

� Phase de dimensionnement

A partir de votre analyse du terrain et de l’avis de la DDE, vous dimensionnerez les débourbeur-
séparateurs d’hydrocarbures pour une crue annuelle voire biennale.
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� Phase « Estimation des coûts »

Vous chiffrerez la réalisation de la totalité de ces installations de traitement
(débourbeur-séparateurs d’hydrocarbures, barrières de sécurité), ainsi que la réalisation des
caniveaux étanches (sur le linéaire que vous aurez déterminé).

Vous chiffrerez également le coût de fonctionnement et d’entretien de ces installations.

Conclusion

Les résultats seront présentés au sein d’un rapport de synthèse, accompagné d’une carte de
localisation (tirée de l’enquête de terrain).
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REPUBLIQUE FRANCAISE SAINT-ETIENNE, LE  16 MAI 1989
PREFECTURE
DE LA LOIRE

----------
DIRECTION DEPARTEMENTALE

DE L’AGRICULTURE
----------- Le Préfet de la Loire,

Chevalier de la Légion d’Honneur

Commune de RENAISON
Alimentation en Eau Potable
Captage de la source des Fonds

DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE

VU la délibération du 17 juin 1988 par laquelle le Conseil Municipal de
RENAISON :

- demande l’ouverture d’une enquête en vue de la déclaration d’utilité
publique des travaux d’alimentation en eau potable,

- prend l’engagement d’indemniser les usiniers, irrigants et autres
usagers des eaux de tous les dommages qu’ ils pourraient prouver leur avoir été
causés par la dérivation des eaux ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,

VU le code des Communes,

VU l’article 113 du Code Rural sur la dérivation des eaux non
domaniales ;

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

VU le décret n° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les
infractions à la Loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

VU les article L 20 et L 21 du Code de la Santé Publique,

VU le décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la
consommation humaine à l’exclusion des eaux minérales naturelles ;

VU le décret modifié n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la
publicité foncière et le décret d’application modifié n° 55-1350 du
14 octobre 1955 ;

Enregistré au Bureau du Courrier et de la
Direction des Services Extérieurs, le 17 MAI 1989
sous le n° 89-345
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 décembre 1988 prescrivant une
enquête d’utilité publique sur le projet ;

VU les pièces du dossier soumis à l’enquête, notamment : le plan du
périmètre à déclarer d’utilité publique, le mémoire explicatif, l’estimation de la
dépense, le plan parcellaire compris à l’intérieur du périmètre de protection, l’état
parcellaire ;

VU les pièces constatant que le dossier a été déposé pendant 15 jours
consécutifs, du 9 au 25 janvier 1989 inclus, en mairie de RENAISON,

VU les avis émis par :
- la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en

date du 24 juin 1987
- la Direction Régionale de la Recherche et de l’Industrie en date

du 21 octobre 1988
- M. le Sous Préfet de ROANNE en date du 1er février 1989
- le Conseil Départemental d’Hygiène en date du 22 mars 1989
- Vu le rapport de l’Ingénieur en Chef du Génie Rural des Eaux et

Forêts, Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt

Considérant les conclusions favorables du Commissaire-Enquêteur ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général,

ARRETE :

ARTICLE 1 - Sont déclarés d’utilité publique les travaux à entreprendre par la
commune de RENAISON pour le captage de la source des Fonds.

ARTICLE 2 - Conformément à l’engagement pris par le Conseil municipal dans
sa séance du 17 juin 1 988, la commune devra indemniser les usiniers, irrigants et
autres usagers des eaux de tous les dommages qu’ ils pourraient prouver leur avoir
été causés par la dérivation des eaux

ARTICLE 3 - La protection des eaux captées sera assurée de la façon suivante :
1 – Protection immédiate
section B, parcelles n° 472 (partie) , 473 (partie), 474 (partie) ,485 (partie),
486 (partie)

Le captage sera placé dans un terrain de protection, propriété
communale, entouré d’une clôture solide et infranchissable, d’accès
rigoureusement interdit au public.

On pourra conserver la végétation forestière mais le boisement s’arrêtera
à 5 m en amont de la prise. On veillera à ce que le terrain soit régulièrement
entretenu, fauché, débarrassé des ronces et feuilles.

Sur le terrain, il sera interdit de pratiquer des cultures, d’épandre des
engrais, fumier, etc. ., de laisser pénétrer les animaux.

La clôture supérieure sera longée extérieurement d’un fossé destiné à re-
jeter latéralement les eaux de ruissellement. Il sera débarrassé aussi souvent que
nécessaire des branches, feuilles et autres détritus qui pourraient s’opposer au
libre écoulement de l’eau.
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2 - Protection rapprochée:
section B, parcelles n° 474 (partie) , 472 (partie), 473 (partie), 485 (partie) ,
486 (partie), 465 (partie), 466, 468, 469, 470, 471.

La réglementation sera la suivante :
- interdiction de rechercher et de capter les eaux souterraines, sauf avis

préalable du géologue officiel,
- interdiction d’ extraire des matériaux du sous-sol,
- interdiction de creuser des fosses ou des puits perdus, donc de rejeter

quoi que ce soit dans le sous-sol,
- interdiction de construire des étables, des bergeries et tout autre local

habité par des animaux,
- interdiction de constituer des dépôts d’engrais organiques ou humains,

des dépôts de produits chimiques, des dépôts d’immondices,
- toute construction (habitation, usage industriel) sera soumise à

l’approbation du géologue officiel qui jugera de sa position, de ses fondations, de
l’évacuation de ses eaux usées, de la protection générale (citernes
d’hydrocarbures par exemple)

ARTICLE 4 - Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le Code de la
Santé publique et lorsqu’elles devront être épurées, le procédé d’épuration, son
installation, son fonctionnement, et la qualité des eaux épurées seront placés sous
le contrôle du Conseil Départemental d’Hygiène.

ARTICLE 5 - Pour les activités, dépôts et installations existant à la date de la
publication du présent arrêté sur les terrains compris dans les périmètres de
protection prévus à l’article 3, il devra être satisfait aux obligations résultant de
l’institution desdits périmètres.

Ces installations seront recensées par les soins de la collectivité et il
sera statué sur chaque cas par décision administrative, qui pourra subordonner la
poursuite de l’activité au respect de conditions particulières pour la protection des
eaux, dans un délai qui sera notifié aux propriétaires intéressés, ce délai ne
pouvant, en tout état de cause excéder 3 ans.

ARTICLE 6 - Le Maire, agissant au nom de la commune de RENAISON, est
autorisé à acquérir, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, en vertu de
l’ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, les terrains nécessaires à la
réalisation du projet, et à la constitution du périmètre de protection immédiate.

Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans
un délai de 5 ans à compter de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 7 - Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l’article 3 du
présent arrêté sera passible des peines prévues par le décret n° 67-1094
du 15 décembre 1967 pris pour l’application de la loi n° 64-1245 du
16 décembre 1964.

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera, par les soins et à la charge du Maire de la
commune de RENAISON :

- notifié à chacun des propriétaires de parcelles, ainsi que
d’installations existantes interdites ou réglementées, intéressés par l’établissement
des périmètres de protection,

- publié à la Conservation des Hypothèques du Département de la Loire
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ARTICLE 9 - Il sera pourvu à la dépense au moyen des subventions à attendre de
l’Etat et du Département, et au moyen d’emprunt.

ARTICLE 10 - L’Ingénieur en Chef, Directeur Départemental de l’Agriculture et
de la Forêt, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à :

- M. le Sous Préfet de ROANNE
- M. le Maire de RENAISON
- M. le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, Chef du

Service Hydraulique
-    M. le Chef du S.R.A.E Rhône Alpes 
- M. le Directeur Départemental de l’Equipement, subdivision de

ST HAON LE CHATEL

Cet arrêté sera en outre affiché à la porte principale de la Mairie de
RENAISON et publié au Recueil des Actes Administratifs..

Le Préfet de la Loire,

A.G. 89-515
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Ampliation  adressée à :

- M. le Sous Préfet de Roanne
- M. le Maire de RENAISON
- M. le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt
- M. le Directeur Départemental de l’Equipement, subdivision de

St Haon le Chatel
- M. le Chef du S.R.A.E. Rhône Alpes
- 3e Direction - 2e Bureau
- Archives

St Etienne, le 16 MAI 1989

Le Préfet de la Loire
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